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émanant des établissements d’enseignement et de
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22 Dossier

Les systèmes de gestion des déchets sont appelés à tendre vers
une gestion dite intégrée, cette évolution étant déjà à

l’œuvre à plusieurs titres. Nous proposons dans cet article un
éclairage sur la politique française en matière de gestion des
déchets ménagers, et notamment sur ses deux principes struc-
turants que sont la valorisation (récupération des matières et de
l’énergie) et la proximité (traitement des résidus au plus près de
leur production). Ces principes, instaurés par la loi-cadre de
1992, font l’objet d’une traduction opérationnelle par les
acteurs locaux à travers les choix des procédés de traitement et
la définition d’un espace de gestion. Dans la mesure où ils repo-
sent sur une inflexion des systèmes de traitement pour per-
mettre la valorisation des matières et sur un ancrage territorial
plus marqué des solutions de traitement, ces principes relèvent
d’une intégration à la fois technique et territoriale. Cette inté-
gration s’inscrit en adéquation avec les préceptes du dévelop-
pement urbain durable, en associant une gestion optimisée des
ressources, une prise en compte « transversale » du problème et
une responsabilisation des espaces urbains quant aux externa-
lités qu’ils produisent.

L’incinération, qui est la destination de 43% des ordures
ménagères générées en France en 2004 selon l’Ademe, permet
une valorisation dite énergétique sous forme de chauffage
urbain et/ou de production d’électricité. Il s’agit, à partir de cet
exemple, de mettre en évidence les logiques de convergence et
de divergence entre différentes composantes d’une gestion inté-
grée des déchets. Nous montrerons comment intégration tech-
nique et territoriale se rejoignent via une tendance qui se dessi-
ne à la requalification de la gestion des déchets à l’aune d’im-
pératifs énergétiques, mais se heurtent au refus social de l’inci-
nération. Les oppositions viennent en effet entraver l’implanta-
tion des équipements à proximité des espaces urbains, lieux des
gisements des matières à éliminer et de réception de l’énergie
produite. Elles viennent en outre forcer une mise en débat du

problème, mettant à jour des points de tensions relatifs à la hié-
rarchisation entre différentes formes de valorisation, à la dis-
tinction déchet/ressource ou à l’équilibre fragile entre préven-
tion/élimination/valorisation.

L’analyse est nourrie par une étude de la politique française
de gestion des déchets ménagers ainsi que par des observations
empiriques relatives à des processus de planification et des
situations de conflits locaux (Rocher, 2006). L’attention est por-
tée sur les processus de justification et de légitimation sur les-
quels reposent les argumentations et positions des acteurs et
institutions concernés, aux niveaux national et local. La thèse
défendue est que la technique de l’incinération, qui répond
dans une certaine mesure à une gestion intégrée des déchets
mais suscite une opposition très forte, met en lumière les ten-
sions entre les préceptes du développement durable appliqué à
la gestion urbaine. La démonstration est organisée en trois
temps. En premier lieu, un retour sur l’évolution de la politique
française de gestion des déchets met en évidence la place de la
valorisation et les outils adoptés pour la mettre en œuvre. Nous
nous intéresserons ensuite aux ressorts de l’intégration territo-
riale vus à travers les attendus de la valorisation énergétique
localisée, pour, dans un troisième temps, identifier les points de
tension où vient achopper le couple intégration tech-
nique/intégration territoriale, lesquels viennent redéfinir les
frontières du « problème déchets ».

LES DÉCHETS, ENTRE RÉSIDUS À ÉLIMINER ET
MATIÈRES PREMIÈRES À VALORISER

La valorisation des matières a longtemps été la norme, au point
qu’il n’existait pas de déchets voués à l’élimination, les résidus
des activités domestiques et artisanales, autant de « matières
premières urbaines » (Barles, 2005), étant dans leur totalité réin-
troduits dans les systèmes de production agricoles et industriels.
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Avec la rupture de cette complémentarité entre ville, industrie
et agriculture autour de la période fin XIXe – début XXe appa-
raît la notion de déchet et la nécessité de se doter de moyens
techniques et financiers pour en assurer l’élimination. Les villes
optent alors pour l’incinération, procédé qui répond aux pré-
ceptes hygiénistes de l’époque, et offre l’espoir de faire perdu-
rer la réutilisation des résidus, sous forme de chauffage urbain
notamment. À cette période de « résistance » (1880-1920)
décrite par Barles, succède celle du « renoncement » à la valo-
risation des sous-produits dont le traitement devient de plus en
plus coûteux. Les résidus, longtemps dotés d’une valeur positi-
ve dans le cadre d’un recyclage généralisé, acquièrent une
valeur négative, puisque l’élimination représente un coût pour
les collectivités. Devant l’augmentation des volumes de
matières et leur complexité croissante, l’élimination se généra-
lise au cours du XXe siècle avec le recours à deux procédés:
l’incinération et la décharge, sauvage puis contrôlée.

Dans les années 1970, la France se dote d’une politique
publique dédiée à la gestion des déchets. Le texte fondateur de
cette politique, la loi-cadre du 15 juillet 1975, est élaboré dans
un contexte particulier, marqué par la crise pétrolière. La sou-
daine prise de conscience de la dépendance énergétique du
pays est ressentie comme une menace très vive. Dans un souci
de lutte contre le gaspillage d’énergie et de matières premières,
les déchets tendent alors à être considérés comme une poten-
tielle « matière première secondaire » (Bertolini, 1998). Le prin-
cipe de valorisation est inscrit dans la loi de 1975: « L’élimina-
tion des déchets doit être assurée (…) dans des conditions
propres à faciliter la récupération des matériaux, éléments ou
formes d’énergie réutilisables » (loi n°75-633, titre V, article 15),
sans que pour autant se mette en place de manière systéma-
tique et à grande échelle un système de récupération et de recy-
clage. Les premières expériences locales de récupération de
certains matériaux (papiers cartons, verre) apparaissent, souvent
associées à des démarches caritatives. Mais la priorité est alors
de généraliser les systèmes de collecte et d’élimination sur l’en-
semble du territoire, notamment dans les espaces ruraux, la
valorisation demeurant secondaire.

Il faudra attendre le vote de la seconde loi-cadre relative à
la gestion des déchets (le 13 juillet 1992) pour que soit inscrite
de manière plus formelle l’obligation « de valoriser les déchets
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir à
partir des déchets des matériaux réutilisables ou de l’énergie »
(loi n°92-646, article Ier, 3e alinéa). Le développement de la

récupération et de la valorisation résulte de la mise en place
quelques mois auparavant (en avril 1992) du dispositif Éco-
Emballage. L’inscription de la valorisation dans la réglementa-
tion française a pris forme à travers la mesure emblématique de
la loi de 1992: l’interdiction d’enfouir les « déchets bruts » à
compter du 1er juillet 2002. Il s’agit de détourner des décharges
les déchets qui n’ont pas fait l’objet d’une valorisation préa-
lable, et de limiter l’enfouissement aux seuls « déchets ultimes »
(1). L’interprétation de la notion de « déchets ultimes » est déter-
minante puisqu’il s’agit de la part des déchets restant après l’ef-
fort de valorisation. C’est aux acteurs locaux, dans le cadre des
Plans départementaux notamment, qu’il revient de donner un
sens au « déchet ultime », et donc de déterminer la nature et le
degré de valorisation à atteindre avant mise en décharge. Rapi-
dement cette mesure est interprétée comme la fin de la mise en
décharge à l’échéance 2002, et contribue à un recours massif à
l’incinération (Ademe, 1997), tandis que la contestation socia-
le, que l’on croyait ciblée sur la mise en décharge, se déplace
de l’enfouissement vers l’incinération.

L’objectif de valorisation tel que prévu dans le texte de 1992
ne fait l’objet d’aucune obligation quantifiée, de même qu’il
n’instaure aucune hiérarchie entre d’une part la « valorisation
matière » qui consiste en la production de nouvelles matières
premières à partir du recyclage des matériaux ou le composta-
ge des matières organiques, et d’autre part la « valorisation
énergétique », c’est-à-dire la production d’électricité ou de
chauffage urbain à partir de procédés thermiques dont le plus
répandu est l’incinération. Devant l’augmentation des capacités
d’incinération vont être introduits des objectifs de valorisation
chiffrés (2) et des tentatives d’instaurer une hiérarchie ente les
modes de valorisation. L’effort de valorisation qui s’est générali-
sé dans les années 1990 a porté essentiellement sur les embal-
lages. Depuis plusieurs années maintenant, on tend vers une
valorisation qui repose sur une approche par produits en fin de
vie (pneus, véhicules hors d’usage, déchets d’équipements élec-
triques et électroniques-DEEE). Cette évolution, qui découle
notamment de la réglementation européenne, donne lieu à la
production d’une réglementation spécifique par filière, dans
une logique de responsabilisation des producteurs.

Outre les contraintes de nature réglementaire, le levier des
aides financières est utilisé pour imposer des objectifs de valo-
risation, voire pour instaurer une hiérarchie entre les modes de
valorisation. L’incinération n’est subventionnée qu’à la condi-
tion qu’elle inclue de la valorisation énergétique. Puis, à partir
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de 1996, l’aide à l’incinération versée aux collectivités par Éco-
Emballages est fonction des résultats obtenus en matière de
recyclage et de compostage. Ainsi s’opère une différenciation
entre les modes de valorisation: la valorisation énergétique doit
être précédée d’une ou de plusieurs formes de valorisation
matière. C’est en 1998, dans le cadre d’une circulaire de la
ministre de l’environnement Voynet, qu’est fixé un objectif
ambitieux de valorisation matière de 50%, instaurant par là
même une hiérarchie entre valorisation matière et valorisation
énergétique. Cela dit, ce nouvel objectif, fixé à l‘échelle natio-
nale, donne lieu à des confusions quant à sa traduction dans les
plans départementaux. Malgré ces inflexions, l’insuffisance des
aides destinées au financement des collectes séparatives et du
compostage, couplée à une absence d’incitation légale en
matière de valorisation, ne permettront pas un engagement des
collectivités vers des systèmes poussés de valorisation, au profit
d’un report vers l’incinération et la valorisation énergétique, qui
apparaissent comme des solutions de facilité (Buclet et al.,
2000) alliant une haute fiabilité technique et une acceptabilité
sociale supposée supérieure à la mise en décharge. Les projets
d’installations d’incinération portés par les collectivités locales,
alimentant des réseaux de chauffage urbain et/ou le réseau de
distribution d’électricité, deviennent des « unités de valorisation
énergétique ».

Les questions de la valorisation et de la hiérarchisation vont
être renouvelées dès le tournant 2000 avec la montée en puis-
sance des préoccupations en matière de changement clima-
tique. Le secteur des déchets, producteur principalement de
méthane et de CO2, estimé responsable de 3% des émissions
globales de GES (gaz à effet de serre) (MEDD, 2004), est invité
à prendre part à l’effort national de réduction des émissions.
L’enjeu climatique vient ainsi réactualiser le lien entre gestion
des déchets et production d’énergie né avec le choc pétrolier
des années 1970. La prise en compte des impacts atmosphé-
riques et énergétiques des déchets prend un double sens: le
secteur des déchets, appelé à participer à la réduction des émis-
sions atmosphériques (notamment de méthane grâce à la récu-
pération du biogaz des sites d’enfouissement), apparaît égale-
ment pourvoyeur d’énergie alternative parfois qualifiée de
renouvelable. « Avec la lutte contre le changement climatique,
la récupération et la valorisation de l’énergie issue du traitement
des déchets (incinération avec production de chaleur et d’élec-
tricité, méthanisation, biogaz de décharge) voient leur intérêt se
renforcer. Les déchets font en effet partie de la biomasse et par-

ticipent donc à la production d’énergies renouvelables. »
(ADEME, 2002, p. 6).

L’abandon de l’idée de hiérarchisation entre types de valo-
risation prévaut alors au sein des sphères institutionnelles et
professionnelles (3), conforté par le développement de
méthodes d’évaluation de la pression environnementale qui
promeuvent une appréhension globale des impacts telles que
« l’analyse des cycles de vie » (ADEME/AMORCE, 2005). Le
souci d’une évaluation environnementale globale intégrant la
question des impacts atmosphériques est inscrit dans la régle-
mentation relative à la planification de la gestion des déchets :
à partir de 2005, les plans départementaux et régionaux d’éli-
mination des déchets ménagers et industriels sont soumis à un
rapport environnemental (4). Cette refonte de l’évaluation des
impacts, marquée par l’attention portée aux émissions de GES,
se heurte toutefois à des difficultés à circonscrire l’étendue de
la mesure: doit-on, par exemple, prendre en compte les trans-
ports dans l’évaluation des impacts des systèmes de gestion des
déchets?

La politique française de gestion des déchets s’efforce donc
depuis les années 1970 de se démarquer d’une logique d’éli-
mination pour aller vers une valorisation généralisée intégrant
les enjeux énergétiques sous la pression de facteurs « exo-
gènes » tels que l’indépendance énergétique puis les émissions
de gaz à effet de serre. L’évolution des instruments incitatifs
(négociation des tarifs d’achat de l’énergie, assujettissement des
émissions de GES au Plan national d’affectation des quotas,
aides aux équipements) s’avérera probablement déterminante
dans la configuration des systèmes de gestion des déchets,
notamment en matière d’intégration de la fonction de produc-
tion énergétique. La réglementation européenne est d’autre part
amenée à évoluer quant à la définition du statut de déchet et à
la désignation des opérations d’élimination et de valorisation.
Les systèmes locaux de gestion des déchets et la configuration
technique des équipements, qui doivent répondre à un impéra-
tif de valorisation, doivent en outre s’inscrire dans une logique
de proximité.

LA PROXIMITÉ COMME PRINCIPE
D’INTÉGRATION TERRITORIALE

Depuis 1992, l’organisation du traitement des déchets doit
répondre à un principe de proximité, dans le but de limiter le
transport et ainsi de réduire des impacts environnementaux,
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mais également dans l’optique de renforcer « l’ancrage territo-
rial », puisqu’il s’agit d’éliminer les déchets au plus près de leur
lieu de production. L’inscription du principe de proximité est
envisagée comme une réponse aux situations conflictuelles,
considérées comme des manifestations de refus des nuisances
générées par les « déchets des autres ». Ce faisant, il s’agit de
faire coïncider le territoire de production au territoire de l’éli-
mination, et de favoriser la « responsabilisation des citoyens vis-
à-vis de leurs déchets » (Dron, 1997). Ce principe, censé s’ap-
pliquer à travers le découpage du territoire départemental en
secteurs de collecte et de traitement dans le cadre des plans,
n’est toutefois doté de valeur ni normative ni juridique. L’orga-
nisation territoriale de la gestion des déchets, fortement entra-
vée par les difficultés d’implantation des équipements prévus,
reste dominée par la répartition des équipements existants et les
priorités de leurs gestionnaires (5). Devant la faiblesse des outils
de planification et du principe de la « proximité », la recherche
d’un territoire optimal et accepté pour la gestion des déchets
demeure un objet de préoccupation des acteurs institutionnels
et politiques. Le périmètre départemental étant jugé trop rigide,
on lui préfère des formules plus souples telles que des « bassins
d’activités », des « communautés de destin » (CGP, 2003) ou
encore des « territoires intermédiaires » (ADEME, 2005).

De nouveaux outils de gestion territorialisées répondant à
une appréhension territoriale et transversale de la gestion des
déchets voient le jour. Le « Contrat territorial déchets », « dis-
positif partenarial de gestion globale des déchets » est proposé
depuis 1999 par l’Ademe aux collectivités volontaires selon une
forme contractuelle et concertée. L’approche mise en avant
relève d’une volonté affirmée d’intégration dans la mesure où
elle vise une prise en compte la plus complète de l’ensemble de
la chaîne de gestion des déchets, depuis la prévention jusqu’à
l’organisation des services de collecte et de traitement. Il s’agit
de combiner une intégration intrasectorielle en « décloi-
sonn[ant] la réflexion des différentes filières », à une intégration
intersectorielle allant vers une « corrélation entre la politique
déchets et les autres thématiques constitutives de l’aménage-
ment du territoire : développement de l’emploi, solutions
locales, habitat, transport », dans l’« objectif d’inscrire la pro-
blématique déchets dans les politiques d’aménagement et de
développement durable (?) » (ADEME, 2006). Les nouveaux
outils de la gestion des déchets, rejoignant d’ailleurs en cela les
attendus de la planification départementale, s’inscrivent en
conformité avec les prescriptions de développement durable

qui considèrent le niveau local comme le plus pertinent pour
une approche transversale des problèmes (Theys, 2002).

L’intégration territoriale de la gestion des déchets, rendue
effective avec les plans départementaux et réaffirmée par le
biais de nouvelles démarches, va se trouver renforcée par la
montée de l’enjeu énergétique, précisément par la volonté
d’une appréhension territorialisée de la production énergétique.
Les invitations à « ‘relocaliser’ la production énergétique »
(Sénat, 2006) s’accompagnent d’un regain d’intérêt à l’égard
des réseaux de chaleur, parmi lesquels ceux alimentés par les
ordures ménagères. Plus largement, la nécessité d’une planifi-
cation locale énergétique (les rapporteurs du Sénat suggèrent
l’élaboration de « schéma territorial des énergies locales et de
la maîtrise de l’énergie ») encourage un couplage entre les sec-
teurs des déchets et de l’énergie. Il s’agirait ainsi de penser
conjointement production énergétique et traitement des
déchets dans le cadre de « schémas locaux de services publics,
occasion d’une réflexion conjointe sur la gestion des déchets,
l’aménagement du territoire et la production d’énergie » (Pré-
vost, 2000).

Outre l’adéquation géographique et technique avec les
gisements de déchets, les systèmes de gestion doivent ainsi être
organisés au regard de leur fonction « en aval », en l’occurren-
ce des opportunités de valorisation. À l’objectif d’élimination
selon des procédés respectueux de l’environnement et du prin-
cipe de proximité entre gisement et traitement, s’ajoute celui
d’une prise en charge des flux sortant, réaffirmé récemment à
l’occasion du « Grenelle de l’environnement »: « (…) la
conception des circuits de collecte et de traitement intermé-
diaire et ultime de tous les déchets doit être pensée à l’échelle
des territoires en même temps que les usages du sol, les poli-
tiques énergétiques (pour la valorisation de ceux des déchets
pouvant contribuer à la production énergétique) et celles de
réduction des GES. » (Tuot, 2007, p. 21).

À ces multiples contraintes s’ajoute celle non moindre de
l’acceptation des équipements, comprise comme leur intégra-
tion dans un environnement social. Or, loin d’apparaître en
contradiction, ces différentes injonctions trouvent des points de
convergence. Il s’agit par exemple de « Revaloriser l’image des
sites de traitement à travers le développement parallèle de ser-
vices rendus à la population et aux entreprises riveraines: vente
de compost, livraison de chaleur, séchage du fourrage, chauffa-
ge des serres par exemple » (CGP, 2003, p. 532). La valorisation
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énergétique est envisagée comme un facteur d’acceptation
locale des équipements, au point que la participation à la
réduction des GES n’est plus prioritaire en tant que telle mais se
présente comme un élément-phare de l’entreprise de justifica-
tion de la solution. « Au plan national, il est intéressant de récu-
pérer l’énergie contenue dans les déchets pour contenir les
émissions de gaz à effet de serre mais l’enjeu reste modeste en
termes de sécurité d’approvisionnement. Par contre, au plan
local, l’utilisation de l’énergie contenue dans les déchets pré-
sente un grand intérêt. Si elle s’accompagne de la création d’ac-
tivités nouvelles ou d’une offre intéressante de chauffage col-
lectif, elle pourrait aider à faire accepter l’implantation des ins-
tallations de traitement de déchets. Par ailleurs, si la récupéra-
tion d’énergie est optimale, elle participera de façon très signi-
ficative au financement du traitement des déchets : plus du tiers
du coût de l’incinération dans les cas les plus favorables. » (Pré-
vost, 2000, p. 18).

Les logiques de valorisation, de territorialisation et d’accep-
tation sociale s’imbriquent dans une reconfiguration de la poli-
tique publique de gestion des déchets qui s’efforce de se démar-
quer d’une logique d’élimination. Intégrations technique, terri-
toriale et sociale se rejoignent pour renouveler le cadre de réfé-
rence de la politique de la gestion des déchets. Pour autant, ce
régime de justification va être mis à l’épreuve de controverses
sur l’incinération, qui se manifestent à l’occasion de projets
locaux.

LES LIGNES DE FRACTURE DE L’INCINÉRATION OU
L’ACCEPTATION SOCIALE EN ÉCHEC

Alors que l’incinération, devenue valorisation énergétique,
recherche un regain de légitimité en rejoignant une tendance à
la territorialisation de la production d’énergie, le refus de cette
technique tend à se radicaliser, comme en témoigne la reven-
dication d’un moratoire à l’occasion des élections présiden-
tielles de 2007 puis du « Grenelle de l’environnement ». L’ob-
jectif de valorisation locale se heurte au refus des populations
de vivre à proximité de tels équipements, ce qui se traduit par
la difficulté de connexion des incinérateurs aux réseaux de
chauffage urbain. À ce titre sont d’ailleurs revendiqués des sys-
tèmes d’aide au transport de la chaleur issue de l’incinération
ou de la combustion du biogaz, afin que l’extension des
réseaux ne vienne pas pénaliser la rentabilité des projets (Sénat,
2006). Le refus social de l’incinération vient mettre à mal le
rouage valorisation/territorialisation/acceptation, dans la mesu-

re où la valorisation localisée peine à relever le défi de l’accep-
tation locale. Sur la base d’observations empiriques rassem-
blées à l’occasion d’une étude de terrain menée dans le dépar-
tement de l’Indre-et-Loire (Rocher, 2006), nous tentons de
mettre en évidence les points de discordance entre les promo-
teurs et les opposants à cette technique, autant de points où se
joue la définition des contours du « problème déchets ».

La place grandissante de l’argument climatique dans la ges-
tion des déchets se traduit par des jeux de comptabilité des
tonnes de C02 évitées ou émises. Les collectivités locales et les
gestionnaires privés mettent en avant les tonnes de CO2 évitées
par un réseau de chaleur collectif comparativement à ce que
représenterait l’équivalent des logements desservis par des
chaudières individuelles. Les bénéfices induits en termes
d’émissions justifient d’ailleurs l’exclusion des réseaux de cha-
leur, parmi lesquels les installations de traitement de déchets,
du Plan national d’affection des quotas de GES. Les acteurs
associatifs insistent en revanche sur l’incohérence de cette tech-
nique avec les objectifs de réduction des émissions de GES au
regard des volumes de CO2 créés par la combustion. « L’inci-
nération reste un mode d’élimination (…) Ce procédé réduit la
taille des déchets en transformant la plus grande partie du car-
bone « capturé » sous forme solide en forme gazeuse. Ces déga-
gements gazeux contribuent grandement à la production de gaz
à effet de serre sans rendement énergétique intéressant » (6).

Outre la question du CO2, d’autres sous-produits de l’inci-
nération intervenant dans le bilan-matière du traitement des
déchets donnent à voir la porosité de la frontière entre élimina-
tion et valorisation. C’est le cas des mâchefers : valorisés sous
forme de sous-couches routières permettant d’économiser l’uti-
lisation de granulats, ils permettent de tirer un bilan positif dans
la balance entre déchets entrants et sous-produits valorisables.
Considérés comme des déchets du traitement des déchets, aux-
quels s’ajoutent les résidus d’épuration des fumées d’incinéra-
tion des ordures ménagères (REFIOM), le bilan déchets pro-
duits/déchets créés se trouve alors sinon inversé, du moins
réduit. À travers ces luttes de définition entre élimination et
valorisation, ce sont les frontières de la notion de déchet qui
sont en cause.

À cela s’ajoute la question des risques et des différentes
formes de pollution: les émanations atmosphériques, dont les
dioxines sont les plus connues, mais aussi les substances conte-
nues dans les mâchefers et dans les REFIOM qui doivent faire
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l’objet d’un traitement spécifique (enfouissement dans des
centres de stockage de classe 1). La crainte de la dilution des
polluants dans le milieu et dans le corps humain renvoie à une
autre forme de la frontière du déchet (Van Staevel, 2005) : l’in-
cinération est apparentée à une machine à transformer des
ordures inoffensives et circonscrites en des déchets particulière-
ment nocifs en raison de leur toxicité et de leur dissémination.

Appréhendée comme un maillon de la chaîne globale de la
gestion des déchets, l’incinération est dénoncée au motif qu’el-
le entre en contradiction avec les objectifs affichés par ailleurs
de réduction de la production, condamnant de fait la mise en
place d’un système hiérarchisé privilégiant la valorisation
matière. La combustion, outre qu’elle représente un gaspillage
de matières premières, viendrait condamner tout espoir d’une
valorisation matière poussée et de réduction à la source: en
investissant dans des équipements coûteux, les collectivités sont
engagées à fournir les déchets nécessaires au fonctionnement et
à la rentabilité de l’équipement. Aussi, c’est en apportant une
solution que cette technique empêcherait la mise en débat du
problème et sa prise en charge en amont. C’est le recours à une
solution porteuse d’une « clôture du débat » (Jobert, 1992; Frit-
sh, Ravon, 1993) qui viendrait entraver la mise en place d’une
politique intégrée caractérisée par une prise en charge du pro-
blème dans sa globalité et de manière hiérarchisée.

Cette dissonance quant au statut de la solution se retrouve
dans les préférences et les attentes en matière de configuration
des équipements de part et d’autre des acteurs impliqués. Le
traitement reposant sur une haute technicité – en l’occurrence,
les incinérateurs – induit, pour des raisons de rentabilité éco-
nomique, de fiabilité technique et environnementale, des équi-
pements de grande taille desservant un vaste territoire. Les asso-
ciations engagées contre de tels projets affichent en revanche
une préférence pour des équipements offrant des critères d’ac-
cès et de réversibilité ; « sites d’enfouissement réversible » ou
« décharge provisoire » de petite taille, quitte à les multiplier.
Outre les possibilités de surveillance et d’équité spatiale, il
s’agit de garder ouvert le « problème déchets », condition d’une
prise en compte de la production en amont et de la recherche
de solutions alternatives, considérant que « la proximité permet
de conserver une conscience sociétale du déchet » (7).

La valorisation localisée, en associant des objectifs d’inté-
gration technique et territoriale, ne rencontre pas les attentes de
ses promoteurs en matière d’acceptation sociale. Les arguments

avancés contre ce procédé reposent sur une appréhension plus
large de la question des déchets, placée au-delà des bénéfices
et des impacts locaux. Cette construction argumentative, qui
relève d’un mécanisme de « montée en généralité », participe
d’une stratégie de contournement de la disqualification NIMBY
qui menace les opposants à l’incinération. La valorisation éner-
gétique, pourtant envisagée comme un facteur d’acceptation,
est perçue comme une opération de verdissement d’une tech-
nique critiquée pour ses effets pervers en matière de gestion des
déchets, et ses risques sanitaires et environnementaux.

CONCLUSION

À l’heure où la politique de gestion des déchets s’efforce de se
démarquer d’une logique d’élimination au profit d’une valori-
sation plus poussée, les systèmes de gestion des déchets évo-
luent dans le sens d’une intégration qui rencontre les préceptes
du développement durable, dès lors qu’ils s’appuient sur une
approche transversale et globale, à la fois verticale et horizon-
tale. Il s’agit de prendre en charge l’ensemble des « maillons de
la chaîne », du plus en amont, à travers des objectifs de pré-
vention de la production des déchets, jusqu’en aval avec la ges-
tion des impacts du traitement. Notons que les conditions éco-
nomiques et techniques de cette intégration verticale sont pour
une large part en débat (application de la « responsabilité élar-
gie du producteur », internalisation des externalités environne-
mentales). À cette « intégration verticale » s’ajoute une « inté-
gration horizontale » lisible d’une part, dans une relative redé-
finition des frontières sectorielles de l’action publique locale et
d’autre part, dans la recherche d’un ancrage territorial optimal.
La gestion des déchets, dans la mesure où des objectifs de valo-
risation sont visés, tend à être pensée en fonction d’enjeux défi-
nis dans le cadre de politiques sectorielles connexes: la pro-
duction énergétique comme on l’a vu, mais aussi par exemple
la politique agricole pour certains types de déchets. Cette
approche transversale localisée doit toutefois se combiner avec
une certaine « sectorialisation » induite par la multiplication de
filières spécifiques (pneus, DEEE, piles…) que nécessitent la
complexité et la dangerosité des matériaux utilisés dans la fabri-
cation des biens de consommation. Enfin, l’intégration territo-
riale repose sur l’édiction de principes d’action tels que le prin-
cipe de proximité, ainsi que sur l’évolution des outils et cadres
de l’action locale en matière de coopération intercommunale et
de planification.
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L’exemple de l’incinération a permis de mettre en lumière
des points de convergence ou au contraire de frottement entre
plusieurs facettes d’une gestion intégrée. Le développement de
la valorisation dans le cadre du choix français du recours à l’in-
cinération d’une part, la montée des inquiétudes relatives au
changement climatique d’autre part, ont conduit à une réactua-
lisation du rapprochement entre les domaines de la gestion des
déchets et de l’énergie. Ce rapprochement prend la forme d’une
intégration de nature technique (la combustion doit être accom-
pagnée d’une valorisation énergétique sous forme de produc-
tion électrique, de chaleur ou de cogénération), associée à une
intégration territoriale puisque cette valorisation doit répondre à
une gestion territorialisée à la fois de la gestion des déchets et
de la production énergétique.

Les motivations d’ordres technique et territorial convergent
en faveur de systèmes intégrés de gestion des déchets, mais ne
rencontrent pas les objectifs escomptés en matière d’accepta-
tion sociale, dès lors que la technique de l’incinération ren-
contre une forte opposition des populations. Ces tensions met-
tent en lumière plusieurs points d’achoppement, relatifs au sta-
tut du déchet défini comme source d’énergie renouvelable ou
matière à valoriser, aux contradictions entre les objectifs de la
politique, à la quantification des impacts notamment en GES:
autant de lignes de tensions où se jouent les contours du « pro-
blème déchets » saisi comme problème public. En outre, elles
donnent à voir des visions et attentes divergentes quant à la
configuration technique et territoriale des systèmes de gestion
des déchets.

Ainsi, un hiatus demeure entre une approche privilégiant la
sécurité environnementale, assurée par des équipements de
grande taille dont la rentabilité soit suffisante pour développer
des systèmes techniques de réduction des impacts, et une
demande sociale de transparence qui passe par une réversibili-
té des choix et une répartition territoriale des équipements. À
cela s’ajoute un hiatus relatif aux liens établis entre dimension
sociale et proximité des équipements, entre une proximité envi-
sagée comme facteur d’acceptation des solutions (les bénéfices
de la valorisation sont alors considérés comme des compensa-
tions) et une proximité à même d’engendrer une saisie sociéta-
le du problème à sa source.

Finalement, de la même manière que le développement
durable, « mythe pacificateur » (Lascoumes, 1999) ayant pour
« principale qualité de gommer les contradictions qu’il énon-
ce » (Theys, 2002), les principes structurants de la gestion des
déchets, la valorisation et la proximité, consensuels et partagés,
font l’objet d’appropriations divergentes renvoyant à des luttes
d’interprétation et des conflits de définition.
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NOTES

(1) « Est ultime au sens de la présente loi un déchet, résul-
tant ou non du traitement d’un déchet, qui n’est plus susceptible
d’être traité dans les conditions techniques et économiques du
moment, notamment par extraction de la part valorisable ou par
réduction de son caractère polluant ou dangereux », Loi n°92-
646 du 13 juillet 1992. relative à l’élimination des déchets ainsi
qu’aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment, article Ier, 5e alinéa.

(2) Des objectifs quantifiés par types de matériaux (d’em-
ballage), en application de la directive européenne de 1994,
sont instaurés en 1996, puis révisés en 2005 (décret du 29
novembre 2005, résultant de la transposition de la « Directive
emballages »). L’élimination des emballages doit donc être pla-
nifiée de manière spécifique suivant le principe d’une valorisa-
tion (y compris énergétique) à hauteur de 60% minimum en

poids des déchets d’emballage et le recyclage de 55% mini-
mum, d’ici le 31 décembre 2008.

(3) En juillet 2000, le ministère de l’Économie publie un
rapport sur La récupération de l’énergie issue du traitement des
déchets. Les auteurs de ce document préconisent notamment
de considérer au même titre la valorisation matière et la valori-
sation énergétique (qui consiste en la valorisation des biogaz
issus du stockage et du compostage, de la chaleur issue de l’in-
cinération), et ainsi d’orienter le choix des procédés de traite-
ment en fonction de leur capacité de génération de matières
premières énergétiques. « À l’origine de la politique de recy-
clage on trouve la volonté d’économiser des ressources non
renouvelables ; or un autre objectif est apparu, la maîtrise des
émissions de gaz à effet de serre. À cet égard, il vaut mieux brû-
ler le papier ou le carton et récupérer la chaleur que les recy-
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cler ; il en est parfois de même du plastique. » (Prévost, 2000,
p. 2).

(4) Décret 2005-1472 du 29 novembre 2005 modifiant le
décret 96-1008 du 18 novembre 1996 relatif aux PDEDMA.

(5) L’instance d’évaluation du Commissariat Général du
Plan, chargée d’une évaluation de la politique de gestion des
déchets publiée en 2003, tire un bilan relativement négatif de
l’application du principe de proximité, qui paraît « ne pas avoir

fait le poids face aux principes de la libre administration des
collectivités territoriales et, surtout, aux principes de concur-
rence et de libre circulation des marchandises. » (CGP, 2003,
p. 54).

(6) Intervention de L.-C. Etile, Les Amis de la Terre, à l’oc-
casion des 8es Assises Nationales des Déchets, septembre 2005
(Assises Nationales des Déchets, 2007).

(7) Ibid.
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